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1. Principes 
contractuels



Principes contractuels
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Qui ?

Un partenaire du réemploi de l’ESS avec a minima la mobilisation d’un véhicule de transport

Comment ?

Ecomaison propose un ou plusieurs points de collecte au partenaire de l’ESS le plus proche 

La convention encadre les engagements et les soutiens associés à la collecte sur ces points Ecomaison 

Quels engagements ? 

Collecte sous un délai maximum de dix (10) jours ouvrés, à la suite de la demande d’enlèvement du 
Point

Collecte dans la limite de deux passages maximum par mois et par magasin, sauf si les partenaires en 
conviennent autrement 

 Pas de collecte écrémante en magasin : l’ensemble des produits collectés relevant de la filière doivent 
être enlevés



2. Rappel des 
dispositifs de soutiens 

financiers



Rappel du dispositif des soutiens Jouets 
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Point saisonnier 

Ecomaison* 

(ex : école)

Point permanent 

Ecomaison* 

(ZR, distributeur)

Apports volontaires

Points hors réseau

Ecomaison

 (ex : entreprises)

Apports
 flux entrants

Acteurs du réemploi 

de l’ESS
Activité qualifiée 

jouets

Généraliste

Flux sortants

Jouets réemployés 

(vente ou don)

Valorisation des jouets 

non réemployés

par Ecomaison

500€/an 
par point

50€/mois 
par point

900€/T
réemploi

500€/an/structure
(équipement,

balance, logiciel...)

Coûts 
évités

30€/T 
entrante

450€/T
réemploi

*Point affilié et référencé par Ecomaison



Rappel du dispositif des soutiens Articles de Bricolage et de Jardin
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Point saisonnier 

Ecomaison* 

(ex : école)

Point permanent 

Ecomaison* 

(ZR, distributeur)

Apports volontaires

Points hors réseau

Ecomaison

 (ex : entreprises)

Apports
 flux entrants

Acteurs du réemploi 

de l’ESS

Flux sortants

Articles de Bricolage et 

de Jardin réemployés 

(vente ou don)

Valorisation des jouets 

non réemployés

par Ecomaison

250€/an 
par point

50€/mois 
par point

500€/an/structure
(équipement,

balance, logiciel...)

Coûts 
évités

30€/T 
entrante

65€/T
réemploi

*Point affilié et référencé par Ecomaison

200€/ journée de 
sensibilisation



3. Schémas 
opérationnels de 

collecte en magasin



Schéma de collecte auprès des magasins de Jouets
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Solution 1

Kit de collecte et de 
communication Jouets

À proximité des caisses

Stockage en arrière-magasin 
dans des cartons de livraison 

du magasin

Solution 2 

Stockage dans les caisses palettes

Collecte des flux 
via l’association

Recyclage

Réemploi 
via le don ou la vente 

par le partenaire de l’ESS

Réemploi 

Collecte via un opérateur

Les produits usagés sont à 

transvaser dans le contenant 

de collecte adapté



Schéma de collecte auprès de magasins d’ABJ

Kit de collecte et de 

communication ABJ

Bennes 
Ecomaison

Enlèvement via 
Gestionnaire 
de déchets 

Recyclage et 
valorisation 

Réemploi
Enlèvement via 
un acteur ESS

Caisse-palette 
660L

Enlèvement via 
Gestionnaire 
de déchets 

Recyclage et 
valorisation 

Tri sur siteÀ proximité des caisses
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4. Visualiser mes 
demandes d’enlèvement 

en magasin



Voir mes demandes d’enlèvement en magasins distributeurs
Je reçois la demande d’enlèvement via une notification e-mail. L’identification et l’adresse du 
point d’enlèvement y sont rappelés :

1 
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Magasin X

Sur votre espace, la demande passe automatiquement au statut « Pris en charge par l’opérateur ». 
Il conviendra ensuite de valider votre passage dès qu’il sera effectué. 

2 



Voir mes demandes d’enlèvement en magasins distributeurs

Connectez-vous sur votre espace https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

à l’aide de vos identifiants habituels.

Utilisez ensuite le bouton « Changer de compte » pour basculer sur votre espace « opérateur » (compte 
commençant par 03). 

Dans cet espace, vous avez seulement besoin de vous rendre dans l’onglet « Mes opérations »  puis dans 
« Enlèvement petits volumes/de proximité » pour voir et valider les demandes d’enlèvement en magasins qui 
vous sont faites. Les autres démarches restent à réaliser dans votre espace habituel. 

1 
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2 

3 

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Cliquez sur l’onglet « Mes opérations » puis sur « Enlèvements petits volumes/de proximité » pour accéder aux 
demandes d’enlèvement qui vous ont été transmises :

Voir mes demandes d’enlèvement en magasins distributeurs
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Magasin X

4 

5 Les demandes à traiter s’affichent en liste dans 
un tableau récapitulatif. Chaque demande 
passe automatique au statut « Pris en charge par 
l’opérateur (votre structure). Vous devrez ensuite 
valider votre passage après l’avoir effectué. 



5. Valider mes 
enlèvements réalisés 

en magasin



Collecte jouets : valider l’enlèvement réalisé

Cliquez sur la ligne de l’enlèvement (l’opération) concernée : 1 
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Dans la fenêtre qui s’ouvre, validez ou corrigez si besoin les éléments 
préremplis dans le champ « Enlèvement réel » : 
- Date et heure de l’enlèvement réalisé 
- Quantité collectée (en nombre de cartons ou de caisses-palettes)

Ce champ est prérempli avec les données saisies par le point 
d’enlèvement. Ces éléments peuvent être modifiés par le partenaire 

de l’ESS en charge de l’enlèvement.

Si besoin, vous avez la possibilité d’écrire un commentaire 
puis de cliquer sur « Ajouter ». 

2 

3 Cliquez ensuite sur « Traiter » pour valider l’enlèvement réalisé.



Une question ?

Pour toute interrogation, n'hésitez pas à nous 

contactez au 0811 69 68 70 ou par e-mail à 

l’adresse contact@ecomaison.com

Merci de mentionner en objet votre N° de 

COMPTE Ecomaison à 7 caractères et l'objet de 

votre demande. 

Nous vous répondrons dès que possible.
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